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Voilures extrêmes 
 

 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité concerne les avions ATR 42 séries 200 et 300, non munis de la 
modification 2805 ou de la modification 8039. 
 
Suite aux dommages trouvés au cours des essais de fatigue, les mesures suivantes sont rendues 
impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité : 
 
1. 
 

1.1 Avant que l'avion n'ait accumulé 26000 vols, inspecter par ultra-sons les fixations de la liaison 
revêtement intrados/nervure 14 en suivant les consignes du Bulletin Service ATR 42-57-0040. 

 
Si l'inspection révèle une crique, réparer avant le prochain vol. 

 
1.2 Répéter l'inspection du paragraphe 1.1 de la présente Consigne de Navigabilité avec un 

intervalle ne dépassant pas 9000 vols. 
 
2. Afin de prévenir l'initiation et le développement de criques dans les alésages du revêtement intrados 

des voilures extrêmes entre les nervures 13 à 16 : 
 

Avant que l'avion n'ait accumulé 33000 vols, expanser les alésages du revêtement intrados entre les 
nervures 13 à 16 et remplacer les fixations de ce revêtement intrados entre ces nervures, en suivant 
les consignes du Bulletin Service ATR 42-57-0038. 

 
L'application du Bulletin Service ATR 42-57-0038 annule l'inspection du paragraphe 1 de la présente 
Consigne de Navigabilité. 

 
 

 
 

REF. :  Bulletin Service ATR 42-57-0038 
 Bulletin Service ATR 42-57-0040 
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